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Vous voyez régulièrement des employés de EM Telecom tirer
des câbles en sous-sol ou sur les poteaux télécom. Le
déploiement de la fibre optique à Montjoux est en cours, et
l’entreprise apporte la fibre jusqu’ à la limite de votre propriété.
Une deuxième entreprise interviendra au 2ème semestre pour
prolonger la fibre jusqu’à votre maison.
La commercialisation devrait donc se faire fin 2023 - début
2024, date à laquelle vous pourrez choisir votre opérateur
internet.

Nous profitons de l’occasion pour vous rappeler qu’il est
essentiel d’entretenir la végétation vous appartenant le long
des lignes présentes sur ou en bordure de votre terrain. En cas
de non entretien, la commune peut être amenée à faire
intervenir une entreprise et vous le facturer.

Délibération contre la réforme des retraites 

Réuni en séance du 6 février dernier, le Conseil municipal de
Montjoux a voté à l'unanimité une motion de soutien à la
contestation contre la réforme des retraites. Proposée par la
députée Marie Pochon à toutes les communes de la
circonscription, cette délibération solidement argumentée est
formulée comme un vœu. 
Même sans valeur juridique, ce texte aura permis aux
communes de notre circonscription d'apporter d'une seule et
même voix leur contribution au débat national sur le Projet de
Loi de Financement Rectificative de la Sécurité Sociale pour
2023, incluant le recul de l’âge légal de départ à la retraite. Par
ailleurs, nous regrettons et dénonçons le passage en force du
gouvernement qui, apparemment insensible à la mobilisation
populaire contre la réforme, a eu recours aux articles 49-3 à
l’Assemblée Nationale et 44-3 au Sénat, niant totalement la
représentation démocratique de notre Parlement

Retrouvez le texte de cette motion sur le site internet de Montjoux.

Mardi 28 mars : Café
provençal 

de 15h à 17h à la Salle des
Fêtes, Café Provençal animé
par Jean-Paul Terrot. Ce
moment convivial autour
d'une tasse de thé ou de café
est ouvert aux personnes
maîtrisant la langue
provençale comme aux
néophytes ; les petites
douceurs à grignoter sont les
bienvenues !

Samedi 1er avril : soirée
Brésilienne 

à partir de 18h30 à la Salle
des Fêtes de Roche-St-Secret-
Béconne
Organisée par la Route du
Lez, association des parents
d’élèves avec : Concert de
Samba dès 19h - Ambiance
musicale - Buvette - Repas
brésilien (Menu adulte 13€,
menu enfant 7€) - Activités
surprise pour les enfants.

Vendredi 7 avril : Carnaval
de l’école 

l'après-midi à la Salle des
Fêtes de Montjoux et dans le
village.

Agenda

un chant ier  qu i  avance



L a  q u a l i t é  d e  
n o t r e  e a u  p o t a b l e

Les deux dernières analyses réalisées en février et
mars confirment le retour à une qualité
satisfaisante de notre eau potable. Ni coliformes
fécaux, ni bactéries indésirables ne viennent en
troubler la pureté.
Néanmoins, connaissant la sensibilité de notre
captage aux aléas climatiques, nous restons
vigilants et prêts à opérer un traitement ponctuel
et préventif en cas d’épisode de fortes pluies.

Il retient les embâcles en cas de crue, se bouche et empêche le gravier de circuler
librement,
Modifiant le profil en long de la rivière, il a provoqué au fil du temps un amoncellement de
matériaux sur plusieurs centaines de mètres à l’amont, et un important déficit en aval, avec
un seuil difficilement franchissable par les poissons cherchant à gagner les zones de
reproduction.
Le rehaussement du lit du Lez fait craindre en cas de forte crue un débordement qui
menacerait le captage du SIEA (Syndicat des eaux de Dieulefit-Poët-Laval) placé à
proximité.

notre canalisation d’eau potable passe actuellement sous le gué et son déplacement en
encorbellement le long de la passerelle engendrera certains problèmes techniques,
ce sera une contrainte non négligeable pour les riverains de faire un détour de 3 km de
plus en voiture,
une contrainte pour les élus de fermer le passage à gué à la moindre crue, de le remettre
en état après les crues, etc.

Réalisé en 1995 en remplacement du pont détruit par la crue de 1993, le gué de Barjol est
un ouvrage hybride et mal dimensionné qui a toujours posé problème. Il représente
aujourd’hui un véritable point noir à plusieurs titres :

Cependant, malgré tous ses défauts, le gué de Barjol est aussi un lieu de promenade très
agréable et apprécié des habitants.

A l’initiative du SMBVL (Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez) et sous le contrôle de la DDT
(Direction Départementale des Territoires) et de l’OFB (Office Français de la Biodiversité), un
projet d’effacement de cet ouvrage est à l’étude. Les premières esquisses ont été présentées
aux élus fin janvier, elles prévoient la réalisation d’un véritable passage à gué submersible qui
ne serait autorisé qu’aux engins agricoles, et la construction juste en dessous d’une passerelle
pour les piétons et les vélos. 
Outre la question cruciale du coût des travaux et de la répartition des dépenses entre les
différents financeurs, de nombreux enjeux et points de crispation restent en suspens
pour la commune car:

En outre, nous nous retrouvons à
devoir participer à la préservation
du captage d’eau du SIEA, ce
pompage qui contribue très
largement à l'assèchement de
notre plaine du Lez !

Afin d’aborder toutes ces
questions avec les personnes les
plus concernées, nous
prévoyons d’organiser
prochainement une réunion
sur le sujet pour les habitants de
Barjol et du Vieux Village.

un noeud sur  le  f i l  du  Lez 
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